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Le 13 février 2014 
 
Objet : Arrêt graduel de la livraison du courrier à domicile 
 
Madame la Ministre,  
Le conseil municipal de Colchester County est préoccupé par la décision de 
Postes Canada de mettre fin à la livraison du courrier à domicile, un processus 
qui s’étalera sur les cinq prochaines années.  
Partout au pays, les petites localités rurales comptent sur Postes Canada pour 
l’acheminement des communications personnelles et d’affaires, et la municipalité 
de Colchester County n’y fait pas exception. Pour les personnes âgées ou à 
mobilité réduite des petites localités et des régions rurales, la situation est encore 
plus inquiétante. L’obligation, pour ces personnes, d’aller chercher leur courrier à 
une boîte postale communautaire ou à tout autre point de chute semblable, loin 
de la maison, aura des conséquences directes sur la réception à temps de leur 
courrier, sans compter que cette obligation les exposera à des difficultés et à des 
risques inacceptables. 
Un récent communiqué de presse de Postes Canada laisse entendre que le 
processus s’amorcera d’ici la fin du mois. Il s’agira de supprimer la livraison à 
domicile d’abord dans les centres urbains où le courrier est déjà livré à domicile 
et à des boîtes postales communautaires.  
 
Le conseil municipal reconnaît que les communications électroniques sont de 
plus en plus populaires et répandues. Cependant, il reconnaît aussi que ce type 
de communications n’est pas présent partout et qu’il reste de grandes zones 
rurales et éloignées où l’Internet et les services connexes ne sont toujours pas 
disponibles de manière fiable malgré les pressions exercées pour que le service 
à bande large soit disponible partout au pays. À elle seule, cette situation impose 
d’importantes limites quant à l’efficacité et à l’opportunité des communications 
électroniques comparativement au service traditionnel de livraison du courrier 
par Postes Canada, qui demeure le principal mode de communication dans 
presque toutes les localités rurales du pays.  
Je vous écris pour vous demander d’intervenir sans délai dans ce dossier d’une 
importance capitale pour la population de Colchester County. Je vous demande 
d’exiger de Postes Canada qu’elle envisage d’autres modèles d’affaires pour 
améliorer sa situation financière plutôt que de mettre un terme à la livraison du 
courrier à domicile, qui représente la principale voie de communication des 



collectivités rurales et éloignées du Canada. À titre d’exemple de modèle 
d’affaires, je suggère la prestation de services bancaires et financiers en milieu 
rural. Les revenus tirés de ces activités permettraient de faire contrepoids au 
coût de livraison du courrier à domicile.  
 
Je vous remercie d’avoir pris le temps de lire la présente. Je vous remercie aussi 
de l’intérêt que vous y porterez. Je vous saurai gré de votre soutien et de vos 
commentaires dans ce dossier.  
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